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Département fédéral de justice et police 

Reprise et mise en œuvre du règlement (UE) no 1051/2013 modifiant le code 
frontières Schengen afin d’établir des règles communes relatives 
à la réintroduction temporaire du contrôle aux frontières intérieures 
(développement de l’acquis de Schengen) et autres modifications apportées 
au droit de l’asile et au droit des étrangers 
Le projet mis en consultation porte sur la reprise et la mise en œuvre de la modifica-
tion du code frontières Schengen (ci-après: CFS) afin d’établir des règles communes 
relatives à la réintroduction temporaire du contrôle aux frontières intérieures (déve-
loppement de l’acquis de Schengen). La modification du CFS précise et complète les 
conditions et procédures applicables à la réintroduction temporaire des contrôles aux 
frontières intérieures. Par ailleurs, elle permet désormais aux Etats Schengen de 
réintroduire provisoirement, sous certaines conditions, des contrôles à leurs frontiè-
res intérieures lorsque l’évaluation Schengen d’un pays fait ressortir de graves 
lacunes dans son contrôle des frontières extérieures Schengen. La reprise de la modi-
fication du CFS n’implique que quelques adaptations mineures de la loi fédérale du 
16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr). Par ailleurs, le projet en consultation 
propose trois adaptations minimes de la législation. Une nouvelle base légale inté-
grée à la LEtr règle la question de la reconnaissance des décisions rendues par les 
Etats Schengen/Dublin en matière d’asile et de renvoi. D’autres compléments appor-
tés à la LEtr autoriseront désormais les autorités communales compétentes à consul-
ter en ligne les données figurant dans le système central d’information sur les visas 
(C-VIS). Enfin, il convient de préciser aussi dans la LEtr qu’il est exclu de mettre en 
détention pour insoumission des enfants et des adolescents âgés de moins de quinze 
ans révolus. 
Date d’ouverture: 20 novembre 2013 
Date limite: 20 février 2014 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: seulement disponible éléctroniquement, tél. 031 325 99 87 et 031 325 85 07,  
fax 031 325 92 38, www.bfm.admin.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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